
Le dix J uin, mil neuf cent onze, pardevant W illiam 
('arey, ecuyer, Baillif, presents: &c. 

Ordonnance relative au Couronnement de leurs tres gracieuses 
Majestas le Roi et la Reine. 

Att,endu q ne le Couronnement de Leurs tres Gracieuses 
Ma,jestes le Roi et la Reine a eM fixe pour Jeudi le 
22 Juin courant et que le dlt jour est un jour ferie Jour ferie. 

dans cctte ile, et sur les representations faites it la 
Com par Messieurs les Conm3tables de la Ville et 
paroisse de Saint Pierre Port. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi 
a ordonne et ordonne :-

QU'il sera permis de garder ouverts les hotels, H6tRls, etc., 

t b d 'b' d b"' t'd 1 ouvcrts jUllqll'i\ a vernes, ca arets et e Its e lCre e Cl re en a 2 hcure!l du 
'11 t . d S' P' Pt' "d lcndcmain. VI C e parOlSSe e amt Ierre or Jusqu a eux 

heures du matin de Vendredi le 23 Juin courant, 
bien entendu que les Connetables de la dite Ville 
et paroisse pourront apres l'heure ordinaire de la 
cl6ture, ordonnel' que toute maison licenciee ou i! 
se commet du desordre, sera vu idee . et fermee. 

Et sera cette presente Ordonnance publiee et affic~ee 
aux lieux ordinaircs afin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 




